
Jour férié
15 janvier
24 janvier

Jour férié
16 janvier 17 janvier 18 janvier 19 janvier 20 janvier 21 janvier 22 janvier
24 janvier 24 janvier 25 janvier 26 janvier 27 janvier 28 janvier 31 janvier

23 janvier 24 janvier 25 janvier 26 janvier 27 janvier 28 janvier 29 janvier
31 janvier 31 janvier 1er février 2 février 3 février 4 février 7 février

30 janvier 31 janvier 1er février 2 février 3 février 4 février 5 février
7 février 7 février 8 février 9 février 10 février 11 février 14 février

6 février 7 février 8 février 9 février 10 février 11 février 12 février
14 février 14 février 15 février 16 février 17 février 18 février 21 février

13 février 14 février
21 février 21 février

  Date d'échéance du délai de 7 jours ouvrables pour réclamer, article 33 du Règlement
  Date limite pour expédier votre réclamation à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec

Notes :   - Le producteur doit de plus encaisser le chèque de paiement de l'acheteur, le cas échéant, dans les 7 jours ouvrables de sa remise, 
    article 33 du Règlement.
  - Le 1er et 2 janvier 2011 sont des jours fériés (jours non juridiques en vertu de l'article 6 du Code de procédure civile ).
  - Ce document est publié à titre d’information. Seuls le Règlement sur la mise en marché des grains 
    et la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche  ont une valeur légale.

3130

13 14 15

16 17 18 19 20 21

29

22

9 10 11 12

1

7 8

Calendrier pour le calcul des délais de paiement et de réclamation
en vertu du Règlement sur la mise en marché des grains

Janvier 2011 Samedi

VendrediDimanche

26 27

Lundi Mardi Mercredi Jeudi

5 62 3 4

  Les ventes payables à plus de 14 jours ou effectuées après une période d'entreposage ne sont pas couvertes par le cautionnement.

23

  Date à laquelle l'acheteur a pris possession du grain

  Date d'échéance du 14 jours (de calendrier) pour le paiement des ventes au comptant, article 14 du Règlement

24 25 28
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15 février 16 février 17 février 18 février 19 février
22 février 23 février 24 février 25 février 28 février

20 février 21 février 22 février 23 février 24 février 25 février 26 février
28 février 28 février 1er mars 2 mars 3 mars 4 mars 7 mars

27 février 28 février 1er mars 2 mars 3 mars 4 mars 5 mars
7 mars 7 mars 8 mars 9 mars 10 mars 11 mars 14 mars

6 mars 7 mars 8 mars 9 mars 10 mars 11 mars 12 mars
14 mars 14 mars 15 mars 16 mars 17 mars 18 mars 21 mars

13 mars 14 mars
21 mars 21 mars

  Date d'échéance du délai de 7 jours ouvrables pour réclamer, article 33 du Règlement
  Date limite pour expédier votre réclamation à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec

Notes :   - Le producteur doit de plus encaisser le chèque de paiement de l'acheteur, le cas échéant, dans les 7 jours ouvrables de sa remise, 
    article 33 du Règlement.
  - Ce document est publié à titre d’information. Seuls le Règlement sur la mise en marché des grains 
    et la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche  ont une valeur légale.

27 28

20 21 22

  Les ventes payables à plus de 14 jours ou effectuées après une période d'entreposage ne sont pas couvertes par le cautionnement.

24 2523

  Date à laquelle l'acheteur a pris possession du grain

  Date d'échéance du 14 jours (de calendrier) pour le paiement des ventes au comptant, article 14 du Règlement

26

10 11 12

17 18 1913 14 15 16

6 7 8 9

2 3 4 5

Calendrier pour le calcul des délais de paiement et de réclamation
en vertu du Règlement sur la mise en marché des grains

Vendredi Samedi

Février 2011

Lundi Mardi Mercredi Jeudi

1

Dimanche
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15 mars 16 mars 17 mars 18 mars 19 mars
22 mars 23 mars 24 mars 25 mars 28 mars

20 mars 21 mars 22 mars 23 mars 24 mars 25 mars 26 mars
28 mars 28 mars 29 mars 30 mars 1er avril 6 avril 6 avril

27 mars 28 mars 29 mars 30 mars 1er avril 1 avril 2 avril
6 avril 6 avril 5 avril 6 avril 7 avril 8 avril 11 avril

3 avril 4 avril 5 avril 6 avril 7 avril 8 avril 9 avril
11 avril 11 avril 12 avril 13 avril 14 avril 15 avril 18 avril

10 avril 11 avril 12 avril 13 avril 14 avril
18 avril 18 avril 19 avril 20 avril 21 avril

  Date d'échéance du délai de 7 jours ouvrables pour réclamer, article 33 du Règlement
  Date limite pour expédier votre réclamation à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec

Notes :   - Le producteur doit de plus encaisser le chèque de paiement de l'acheteur, le cas échéant, dans les 7 jours ouvrables de sa remise, 
    article 33 du Règlement.
  - Ce document est publié à titre d’information. Seuls le Règlement sur la mise en marché des grains 
    et la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche  ont une valeur légale.

SamediVendredi

Mars 2011

27 28 29 30 31

Jeudi

1 2

Dimanche Lundi Mardi Mercredi

5

19

6 7 8 9

13 14 15

3

Calendrier pour le calcul des délais de paiement et de réclamation
en vertu du Règlement sur la mise en marché des grains

24 25 26

10 11 12

17

4

20 21 22 23

  Date à laquelle l'acheteur a pris possession du grain

  Date d'échéance du 14 jours (de calendrier) pour le paiement des ventes au comptant, article 14 du Règlement
  Les ventes payables à plus de 14 jours ou effectuées après une période d'entreposage ne sont pas couvertes par le cautionnement.

1816
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15 avril 16 avril
26 avril 26 avril

17 avril 18 avril 19 avril 20 avril 21 avril 22 avril 23 avril
26 avril 26 avril 26 avril 27 avril 28 avril 29 avril 2 mai

24 avril 25 avril 26 avril 27 avril 28 avril 29 avril 30 avril
2 mai 2 mai 3 mai 4 mai 5 mai 6 mai 9 mai

Jour férié
1er mai 2 mai 3 mai 4 mai 5 mai 6 mai 7 mai
9 mai 9 mai 10 mai 11 mai 12 mai 13 mai 16 mai

Jour férié
8 mai 9 mai 10 mai 11 mai 12 mai 13 mai 14 mai
16 mai 16 mai 17 mai 18 mai 19 mai 20 mai 24 mai

  Date d'échéance du délai de 7 jours ouvrables pour réclamer, article 33 du Règlement
  Date limite pour expédier votre réclamation à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec

Notes :   - Le producteur doit de plus encaisser le chèque de paiement de l'acheteur, le cas échéant, dans les 7 jours ouvrables de sa remise, 
    article 33 du Règlement.
  - Les 22 et 25 avril 2011 sont des jours fériés (jours non juridiques en vertu de l'article 6 du Code de procédure civile ).
  - Ce document est publié à titre d’information. Seuls le Règlement sur la mise en marché des grains 
    et la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche  ont une valeur légale.

24 25

  Les ventes payables à plus de 14 jours ou effectuées après une période d'entreposage ne sont pas couvertes par le cautionnement.

26 27

  Date à laquelle l'acheteur a pris possession du grain

  Date d'échéance du 14 jours (de calendrier) pour le paiement des ventes au comptant, article 14 du Règlement

29 30

10 11

17 18

1614

20

15

23

13

21 22

3 4 5 6

Calendrier pour le calcul des délais de paiement et de réclamation
en vertu du Règlement sur la mise en marché des grains

Vendredi Samedi

Avril 2011

Lundi Mardi Mercredi JeudiDimanche

28

12

19

1 2

7 8 9
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15 mai 16 mai 17 mai 18 mai 19 mai 20 mai 21 mai
24 mai 24 mai 24 mai 25 mai 26 mai 27 mai 30 mai

22 mai 23 mai 24 mai 25 mai 26 mai 27 mai 28 mai
30 mai 30 mai 31 mai 1er juin 2 juin 3 juin 6 juin

29 mai 30 mai 31 mai 1er juin 2 juin 3 juin 4 juin
6 juin 6 juin 7 juin 8 juin 9 juin 10 juin 13 juin

Jour férié
5 juin 6 juin 7 juin 8 juin 9 juin 10 juin 11 juin
13 juin 13 juin 14 juin 15 juin 16 juin 17 juin 20 juin

12 juin 13 juin 14 juin
20 juin 20 juin 21 juin

  Date d'échéance du délai de 7 jours ouvrables pour réclamer, article 33 du Règlement
  Date limite pour expédier votre réclamation à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec

Notes :   - Le producteur doit de plus encaisser le chèque de paiement de l'acheteur, le cas échéant, dans les 7 jours ouvrables de sa remise, 
    article 33 du Règlement.
  - Le 23 mai 2011 est un jour férié (jour non juridique en vertu de l'article 6 du Code de procédure civile ).
  - Ce document est publié à titre d’information. Seuls le Règlement sur la mise en marché des grains 
    et la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche  ont une valeur légale.

1 2 3

31

  Les ventes payables à plus de 14 jours ou effectuées après une période d'entreposage ne sont pas couvertes par le cautionnement.

22

  Date à laquelle l'acheteur a pris possession du grain

  Date d'échéance du 14 jours (de calendrier) pour le paiement des ventes au comptant, article 14 du Règlement

23 24 27 28

29 30

Dimanche

25 26

Lundi Mardi Mercredi Jeudi

4 5

17

6 7

Calendrier pour le calcul des délais de paiement et de réclamation
en vertu du Règlement sur la mise en marché des grains

Mai 2011

SamediVendredi

12 13 14

15 16

8 9 10 11

18 19 20 21
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15 juin 16 juin 17 juin 18 juin
22 juin 23 juin 27 juin 27 juin

19 juin 20 juin 21 juin 22 juin 23 juin 24 juin 25 juin
27 juin 27 juin 28 juin 29 juin 30 juin 4 juillet 4 juillet

26 juin 27 juin 28 juin 29 juin 30 juin 1er juillet 2 juillet
4 juillet 4 juillet 5 juillet 6 juillet 7 juillet 8 juillet 11 juillet

Jour férié
3 juillet 4 juillet 5 juillet 6 juillet 7 juillet 8 juillet 9 juillet
11 juillet 11 juillet 12 juillet 13 juillet 14 juillet 15 juillet 18 juillet

10 juillet 11 juillet 12 juillet 13 juillet 14 juillet
18 juillet 18 juillet 19 juillet 20 juillet 21 juillet

  Date d'échéance du délai de 7 jours ouvrables pour réclamer, article 33 du Règlement
  Date limite pour expédier votre réclamation à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec

Notes :   - Le producteur doit de plus encaisser le chèque de paiement de l'acheteur, le cas échéant, dans les 7 jours ouvrables de sa remise, 
    article 33 du Règlement.
  - Le 24 juin 2011 est un jour férié (jour non juridique en vertu de l'article 6 du Code de procédure civile ).
  - Ce document est publié à titre d’information. Seuls le Règlement sur la mise en marché des grains 
    et la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche  ont une valeur légale.

3026 27 28 29

  Les ventes payables à plus de 14 jours ou effectuées après une période d'entreposage ne sont pas couvertes par le cautionnement.

16 1714 15 18

23 24 2519 20 21 22

12 13

2 31

5 6 7 8

4

9 10 11

Jeudi Vendredi SamediDimanche

Calendrier pour le calcul des délais de paiement et de réclamation
en vertu du Règlement sur la mise en marché des grains

  Date à laquelle l'acheteur a pris possession du grain

  Date d'échéance du 14 jours (de calendrier) pour le paiement des ventes au comptant, article 14 du Règlement

Juin 2011

Lundi Mardi Mercredi
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Jour férié
15 juillet 16 juillet
22 juillet 25 juillet

17 juillet 18 juillet 19 juillet 20 juillet 21 juillet 22 juillet 23 juillet
25 juillet 25 juillet 26 juillet 27 juillet 28 juillet 29 juillet 1er août

24 juillet 25 juillet 26 juillet 27 juillet 28 juillet 29 juillet 30 juillet
1er août 1er août 2 août 3 août 4 août 5 août 8 août

31 juillet 1er août 2 août 3 août 4 août 5 août 6 août
8 août 8 août 9 août 10 août 11 août 12 août 15 août

7 août 8 août 9 août 10 août 11 août 12 août 13 août
15 août 15 août 16 août 17 août 18 août 19 août 22 août

14 août
22 août

  Date d'échéance du délai de 7 jours ouvrables pour réclamer, article 33 du Règlement
  Date limite pour expédier votre réclamation à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec

Notes :   - Le producteur doit de plus encaisser le chèque de paiement de l'acheteur, le cas échéant, dans les 7 jours ouvrables de sa remise, 
    article 33 du Règlement.
  - Le 1er juillet 2011 est un jour férié (jour non juridique en vertu de l'article 6 du Code de procédure civile ).
  - Ce document est publié à titre d’information. Seuls le Règlement sur la mise en marché des grains 
    et la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche  ont une valeur légale.

Juillet 2011

31

  Les ventes payables à plus de 14 jours ou effectuées après une période d'entreposage ne sont pas couvertes par le cautionnement.

7 8 9

2321 22

1 2

26

12

Lundi Mardi Mercredi Jeudi

Vendredi Samedi

Dimanche

10 11

63 4 5

19 20

  Date à laquelle l'acheteur a pris possession du grain

  Date d'échéance du 14 jours (de calendrier) pour le paiement des ventes au comptant, article 14 du Règlement

3027 28 2924 25

Calendrier pour le calcul des délais de paiement et de réclamation
en vertu du Règlement sur la mise en marché des grains

14 1513 16

17 18
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15 août 16 août 17 août 18 août 19 août 20 août
22 août 23 août 24 août 25 août 26 août 29 août

21 août 22 août 23 août 24 août 25 août 26 août 27 août
29 août 29 août 30 août 31 août 1er sept 2 sept 6 sept

28 août 29 août 30 août 31 août 1er sept 2 sept 3 sept
6 sept 6 sept 6 sept 7 sept 8 sept 9 sept 12 sept

4 sept 5 sept 6 sept 7 sept 8 sept 9 sept 10 sept
12 sept 12 sept 13 sept 14 sept 15 sept 16 sept 19 sept

11 sept 12 sept 13 sept 14 sept
19 sept 19 sept 20 sept 21 sept

  Date d'échéance du délai de 7 jours ouvrables pour réclamer, article 33 du Règlement
  Date limite pour expédier votre réclamation à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec

Notes :   - Le producteur doit de plus encaisser le chèque de paiement de l'acheteur, le cas échéant, dans les 7 jours ouvrables de sa remise, 
    article 33 du Règlement.
  - Ce document est publié à titre d’information. Seuls le Règlement sur la mise en marché des grains 
    et la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche  ont une valeur légale.

3028

11 129 10

31

13

14

2721 26

7 8

16

  Les ventes payables à plus de 14 jours ou effectuées après une période d'entreposage ne sont pas couvertes par le cautionnement.

19 2017 18

22 23 24 25

15

Août 2011

Calendrier pour le calcul des délais de paiement et de réclamation
en vertu du Règlement sur la mise en marché des grains

  Date à laquelle l'acheteur a pris possession du grain

SamediDimanche

4 5 6

  Date d'échéance du 14 jours (de calendrier) pour le paiement des ventes au comptant, article 14 du Règlement

Lundi Mardi Mercredi

29

Jeudi Vendredi

1 2 3
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15 sept 16 sept 17 sept
22 sept 23 sept 26 sept

Jour férié
18 sept 19 sept 20 sept 21 sept 22 sept 23 sept 24 sept
26 sept 26 sept 27 sept 28 sept 29 sept 1er octobre 3 octobre

25 sept 26 sept 27 sept 28 sept 29 sept 1er octobre 1 octobre
3 octobre 3 octobre 4 octobre 5 octobre 6 octobre 7 octobre 11 octobre

2 octobre 3 octobre 4 octobre 5 octobre 6 octobre 7 octobre 8 octobre
11 octobre 11 octobre 11 octobre 12 octobre 13 octobre 14 octobre 17 octobre

9 octobre 10 octobre 11 octobre 12 octobre 13 octobre 14 octobre
17 octobre 17 octobre 18 octobre 19 octobre 20 octobre 21 octobre

  Date d'échéance du délai de 7 jours ouvrables pour réclamer, article 33 du Règlement
  Date limite pour expédier votre réclamation à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec

Notes :   - Le producteur doit de plus encaisser le chèque de paiement de l'acheteur, le cas échéant, dans les 7 jours ouvrables de sa remise, 
    article 33 du Règlement.
  - Le 5 septembre 2011 est un jour férié (jour non juridique en vertu de l'article 6 du Code de procédure civile ).
  - Ce document est publié à titre d’information. Seuls le Règlement sur la mise en marché des grains 
    et la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche  ont une valeur légale.

302926 27

VendrediJeudi

5 6 7

20 21

Mercredi

11 12 13 14

22

SamediDimanche

25

4

Lundi Mardi

8

3

23

10

15 16 17

1 2

9

28

18

  Les ventes payables à plus de 14 jours ou effectuées après une période d'entreposage ne sont pas couvertes par le cautionnement.

Calendrier pour le calcul des délais de paiement et de réclamation
en vertu du Règlement sur la mise en marché des grains

  Date à laquelle l'acheteur a pris possession du grain

  Date d'échéance du 14 jours (de calendrier) pour le paiement des ventes au comptant, article 14 du Règlement

Septembre 2011

2419
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15 octobre
24 octobre

16 octobre 17 octobre 18 octobre 19 octobre 20 octobre 21 octobre 22 octobre
24 octobre 24 octobre 25 octobre 26 octobre 27 octobre 28 octobre 31 octobre

Jour férié
23 octobre 24 octobre 25 octobre 26 octobre 27 octobre 28 octobre 29 octobre
31 octobre 31 octobre 1er nov 2 nov 3 nov 4 nov 7 nov

30 octobre 31 octobre 1er nov 2 nov 3 nov 4 nov 5 nov
7 nov 7 nov 8 nov 9 nov 10 nov 11 nov 14 nov

6 nov 7 nov 8 nov 9 nov 10 nov 11 nov 12 nov
14 nov 14 nov 15 nov 16 nov 17 nov 18 nov 21 nov

13 nov 14 nov
21 nov 21 nov

  Date d'échéance du délai de 7 jours ouvrables pour réclamer, article 33 du Règlement
  Date limite pour expédier votre réclamation à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec

Notes :   - Le producteur doit de plus encaisser le chèque de paiement de l'acheteur, le cas échéant, dans les 7 jours ouvrables de sa remise, 
    article 33 du Règlement.
  - Le 10 octobre 2011 est un jour férié (jour non juridique en vertu de l'article 6 du Code de procédure civile ).
  - Ce document est publié à titre d’information. Seuls le Règlement sur la mise en marché des grains 
    et la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche  ont une valeur légale.

31

2 3 4

  Les ventes payables à plus de 14 jours ou effectuées après une période d'entreposage ne sont pas couvertes par le cautionnement.

23

  Date à laquelle l'acheteur a pris possession du grain

  Date d'échéance du 14 jours (de calendrier) pour le paiement des ventes au comptant, article 14 du Règlement

24 25 28

Dimanche

26 27

Lundi Mardi Mercredi Jeudi

5 6

1

7 8

Calendrier pour le calcul des délais de paiement et de réclamation
en vertu du Règlement sur la mise en marché des grains

Octobre 2011 Samedi

Vendredi

29

22

9 10 11 12

30

13 14 15

16 17 18 19 20 21
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15 nov 16 nov 17 nov 18 nov 19 nov
22 nov 23 nov 24 nov 25 nov 28 nov

20 nov 21 nov 22 nov 23 nov 24 nov 25 nov 26 nov
28 nov 28 nov 29 nov 30 nov 1er déc 2 déc 5 déc

27 nov 28 nov 29 nov 30 nov 1er déc 2 déc 3 déc
5 déc 5 déc 6 déc 7 déc 8 déc 9 déc 12 déc

4 déc 5 déc 6 déc 7 déc 8 déc 9 déc 10 déc
12 déc 12 déc 13 déc 14 déc 15 déc 16 déc 19 déc

11 déc 12 déc 13 déc 14 déc
19 déc 19 déc 20 déc 21 déc

  Date d'échéance du délai de 7 jours ouvrables pour réclamer, article 33 du Règlement
  Date limite pour expédier votre réclamation à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec

Notes :   - Le producteur doit de plus encaisser le chèque de paiement de l'acheteur, le cas échéant, dans les 7 jours ouvrables de sa remise, 
    article 33 du Règlement.
  - Ce document est publié à titre d’information. Seuls le Règlement sur la mise en marché des grains 
    et la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche  ont une valeur légale.

Novembre 2011

27

1

6 7

2

Lundi

29

SamediDimanche

13 14 15 16

Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

23 24

5

25

12

17 18 19

3 4

Calendrier pour le calcul des délais de paiement et de réclamation
en vertu du Règlement sur la mise en marché des grains

2620 21

10 118 9

22

28

  Date à laquelle l'acheteur a pris possession du grain

  Date d'échéance du 14 jours (de calendrier) pour le paiement des ventes au comptant, article 14 du Règlement
  Les ventes payables à plus de 14 jours ou effectuées après une période d'entreposage ne sont pas couvertes par le cautionnement.

30
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15 déc 16 déc 17 déc
22 déc 23 déc 27 déc

18 déc 19 déc 20 déc 21 déc 22 déc 23 déc 24 déc
27 déc 27 déc 27 déc 28 déc 29 déc 30 déc 2 janvier

25 déc 26 déc 27 déc 28 déc 29 déc 30 déc 31 déc
2 janvier 2 janvier 3 janvier 4 janvier 5 janvier 6 janvier 9 janvier

1er janvier 2 janvier 3 janvier 4 janvier 5 janvier 6 janvier 7 janvier
9 janvier 9 janvier 10 janvier 11 janvier 12 janvier 13 janvier 16 janvier
Jour férié Jour férié
8 janvier 9 janvier 10 janvier 11 janvier 12 janvier 13 janvier 14 janvier
16 janvier 16 janvier 17 janvier 18 janvier 19 janvier 20 janvier 23 janvier

  Date d'échéance du délai de 7 jours ouvrables pour réclamer, article 33 du Règlement
  Date limite pour expédier votre réclamation à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec

Notes :   - Le producteur doit de plus encaisser le chèque de paiement de l'acheteur, le cas échéant, dans les 7 jours ouvrables de sa remise, 
    article 33 du Règlement.
  - Les 25 et 26 décembre 2011 sont des jours fériés (jours non juridiques en vertu de l'article 6 du Code de procédure civile ).
  - Ce document est publié à titre d’information. Seuls le Règlement sur la mise en marché des grains 
    et la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche  ont une valeur légale.

30

2418 19 20 21 22

31

3

23

10

11 12 13 14 15 16 17

Vendredi SamediDimanche

5

1 2

8 96 7

Mercredi Jeudi

25

4

26 27 28

  Date d'échéance du 14 jours (de calendrier) pour le paiement des ventes au comptant, article 14 du Règlement
  Les ventes payables à plus de 14 jours ou effectuées après une période d'entreposage ne sont pas couvertes par le cautionnement.

Calendrier pour le calcul des délais de paiement et de réclamation
en vertu du Règlement sur la mise en marché des grains

Décembre 2011

  Date à laquelle l'acheteur a pris possession du grain

Lundi

29

Mardi
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